
COCKTAIL 
Cassolette de la Mer  

Filet de Poulet Sauce Crémée Morilles  
Gratin Dauphinois Crémeux aux Deux Carottes  

Charlottine de Fruits Rouges 
1 bouteille de Vin Blanc et Rouge pour 4 personnes 

Permanences pour la vente  

des places, en Salle des Fêtes 

 Mercredi 12 Décembre de 18 h à 20 h 
 Samedi 15 Décembre de 10 h à 12 h 
 Samedi 22 Décembre de 15 h à 18 h 30 Prix unique : 45 € 

  

Le remplissage des 2 bus prévus s’effectuera dans l’ordre du dépôt des 
inscriptions. Le Comité des Fêtes accepte des règlements en 2, 3 ou 4 fois. 
Les chèques doivent être libellés à l’ordre du Comité des Fêtes. Si vous 
optez pour le paiement multiple, nous nous engageons à déposer les 
chèques le 5 de chaque mois. 
Si toutefois vous ne pouviez venir à cette sortie après avoir réservé vos 
places, le Comité des Fêtes ne procédera à aucun remboursement et vous 
conseille de vous faire remplacer et de nous prévenir au 06 19 65 70 44. 
 

Règlement par chèque libellé à l’ordre du « Comité des Fêtes de Râches » 
 

Pour information le prix du spectacle est de 85 € sans le bus,  
le Comité des Fêtes prend donc en charge plus de 50 % de la prestation 

 

Places limitées à 100 personnes  
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